
 

 

 

  

       
  
 

Procès-verbal du Conseil d’Administration du 6 juillet 2021 
 

Ouverture de la séance à : 18h – 18+1 Présents.  
 
Membres présents : 
Bruno Stephan (proviseur), Fréderic Le Gallo (proviseur adjoint), Sophie Gandon (CPE),  
Yann Perrichet (Agent comptable), Patrick Vialat (DDFPT), Serge Brevet (professeur),  
Luc Lecomte (professeur), Mina Mokhlisse (professeur), Isabelle David (professeur),  
Isabelle Nothommes (professeur), Daniel Louargant  (professeur),  
Thierry Dutour (ATT), Xavier Caudron (ATT),  
Olivier Grillet (FCPE), Bertrand Mathieu (FCPE), Denis Potier (FCPE), Emmanuelle Phan Lafont 
(FCPE), Laure Ouvrard (FCPE), Lyra Mathieu (Elève) 
 
 
Secrétaire de séance : Association des parents d’élèves FCPE 
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour : 
 

1. Adoption de l’ordre du jour : ............................................................................................. 1 

2. Lecture du PV précédent .................................................................................................... 2 

3. Projet d’établissement ....................................................................................................... 2 

4. Préparation de la rentrée 2021-2022 : DGH SEP Modification ......................................... 2 

5. DGH SGT Modification ....................................................................................................... 3 

6. Rencontre avec les élèves et Esther Senot ........................................................................ 4 

7. Concession d’occupation précaire de logement ............................................................... 4 

8. Conventions ........................................................................................................................ 5 

9. Tarifs internats ................................................................................................................... 5 

10. Remerciements .............................................................................................................. 6 

 

 
 L’ordre du jour est adopté à l’unanimité 
 

Vote : Pour 19  contre  0 abstentions  0 

 
 
 

  

LPO Joubert-Maillard - Ancenis 
 



 

 

 

  

2. Lecture du PV précédent 
 
Les représentants des professeurs souhaitent la modification suivante au point 2. 

Remplacer :  
De tels effectifs nuisaient déjà largement aux apprentissages, vu les conditions actuelles. Cela constitue une 

circonstance aggravante. 
Par 
De tels effectifs nuisaient déjà largement aux apprentissages. Vu les conditions actuelles, cela constitue une 

circonstance aggravante. 

 

(Changement de ponctuation) 

 

PV adopté à l’unanimité après cette modification demandés par les professeurs. 

 

Vote : Pour 19  contre  0 abstentions   0 

 
 

3. Projet d’établissement 
 
Visionnage de la vidéo de présentation de l’établissement avant mise en ligne sur le site 
du Lycée à la rentrée prochaine. Participation des élèves de l’option théâtre.  
 
A suivre mise en place d’une visite virtuelle pour présenter les options et filières de 
l’établissement.  
 
 

4. Préparation de la rentrée 2021-2022 : DGH SEP Modification 
 

Arrivée de Xavier Caudron 
 
M. Stephan présente les modifications de la DGH SEP qui ont eu lieu depuis la commission 
permanente. 
 
SEP : 351 élèves affectés (peut varier encore) – Prévision au 0/07/2021 
Une inquiétude sur la 2nd MEI MELEC où il n’y a que 18 inscrit sur 24 places. Il manque 6 MEI. 
 

Pour les autres filières, les effectifs sont conformes à la structure déjà annoncée 
 
Les représentants des professeurs signalent que sur les 15 CAP COM, il y a 5 élèves qui 
viennent d’Ulysse. Cela implique des AESH. 
 
M. Stephan répond qu’il manque actuellement un poste mais que l’information sera 
remontée à l’inspection académique.  
 
M. Le Gallo précise que les AESH ne sont possibles que pour les élèves relevant de la MDPH. 



 

 

 

  

Suivi MDPH à poursuivre et à faire évoluer. Vigilances sur ces situations.  
 
Concernant les heures, il y a toujours 635 HP et 42 HSA avec un reliquat de 9 HSA soit 51 
HSA. 
Le BMP Gestion est passé de 14 à 12 pour renforcer le BMP espagnol à 6. 
 
 

Vote secret : Pour 11 contre 5 abstentions 2 

 
 

5. DGH SGT Modification 
 

 Pour les secondes, il y a 264 inscrits sur 280. Cela fait 33 élèves par classe en 
moyenne. 

 Pour les premières, il y a 180 inscrits à ce jour sur 210. Cela fait 30 élèves par classe 
en moyenne. 

 En STMG, il y a 63 affectés pour 70 places. 20 par classe 
 

 Pour les terminales, il y a 225 inscrits 

 En STMG, il y a 57 affectés pour 70 places. 
 

 En BTS, il y a 11 inscrits en première année et 18 en seconde année. 
 
Concernant les heures, il y a 954 HP et 98,10 HSA avec un reliquat de 10,9 HSA 
La demande faite à l’inspection académique pour avoir 3 HP de plus a été accordé. 
 
Le BMP 8 en anglais est passé à 7.  
L’heure gagnée est affecté au BMP en SES qui passe de 5 à 6. 
 
Un stagiaire 18h arrive en SI, remplacement de Mr Breteché. 
 
Les représentants des professeurs démontrent qu’en histoire-géo, il y a 21 HSA et que l’on 
pourrait créer un poste. 
 
M. Leconte appelle à voter contre car les moyens donnés pour cette répartition ne sont pas 
suffisants. 
M. Stephan précise que l’on aurait pu perdre une classe de première au vue des effectifs et 
que ce n’est pas le choix qui a été fait. 
 

Vote secret : Pour 9 contre 6 abstentions 3 

 
 
 



 

 

 

  

 
 
 
 

6. Rencontre avec les élèves et Esther Senot 
  
Esther Senot est déjà venue il y a deux ans. Déporté d’Auschwitz, elle vient témoigner auprès 
des lycéens. 
M. Gy la recontactée et elle est d’accord. Une date a été fixée le mardi 10 octobre. 
 
Sa candidature pourrait être proposée pour le nouveau nom pour le lycée Joubert Maillard. 
 
A noter : Le Livre écrit par Livre d'Esther Senot et Isabelle Ernot: «  La petite fille du passage 
Ronce » 
 
La direction propose de prendre en charge les frais de déplacement/hébergement/frais de 
bouche. 
 
La prise en charge est votée à l’unanimité. 

 
 

Vote : Pour 19  contre   abstention 

 
 
 

7. Concession d’occupation précaire de logement 
 
Soumis au Conseil d’Administration pour avis.  
Le CA doit donner son avis sur l’affectation d’un logement pour M. Rosner, adjoint 
administratif. 
 
 Le loyer est de 577 € (fixé par les domaines de l'état) pour 95 M2 
LA décision est prise par le Conseil Régional et il y a obligation d’être fonctionnaire d’état. 
 
Cette affectation n’est valable qu’un an. 
 
Il n’y a pas d’autres logements précaires de libre actuellement. 
Les autres logements sont affectés sur des nécessités de services. 
 

Vote : Pour 18  contre   abstention 1 

 
 
  



 

 

 

  

 
8. Conventions 
 

 Convention d'équipement pour l'acquisition d'équipements pédagogiques pour 
l’atelier MELEC à hauteur de 18 362 € pour autoriser la commande de matériel. 
 

Vote à l’unanimité. 
 

Vote : Pour 19  contre   abstention 

 
 
 

 Convention de partenariat dans le cadre d'un enseignement de spécialité théâtre. 
L’établissement a obtenu cette année la spécialité théâtre. Dans ce cadre, un 
partenariat est proposé avec l’association le théâtre d'Ultime pour la prise en charge 
d’intervenants.  
C’est une convention de répartition. Les salaires sont pris en charge par la DRAC et le 
Rectorat. Le lycée prend en charge le fonctionnement. C’est une convention sur 3 
ans. L’intervention de l’association est agréée par la DRAC. 
 
Vote à l’unanimité. 

 

Vote : Pour 19  contre   abstention 

 

 
 
 

9. Tarifs internats 
 
Suite à la demande des parents d’élèves, pour avoir un tarif journalier, il est proposé 11 € 68 
pour le dernier trimestre 2021 comprenant Nuit+ petit déjeuné + déjeuné + diner. 
 
Le but est d’offrir plus de souplesse à l’internat cependant l’engagement doit se faire sur le trimestre.  
Cela permettra d’alléger les déplacements de certains élèves.  
 
Il sera ainsi possible de profiter de l’internat certains jours de la semaine, une nuit ou plus par 
semaine  ou d’essayer « l’internat » pendant un trimestre. 
A noter le temps complet à l’internat est de 4 nuits par semaine.  
 

Vote à l’unanimité. 
 

Vote : Pour 19  contre   abstention 

 
 



 

 

 

  

 
 

10. Remerciements  
 
Pour Mme Poirier qui quitte ses fonctions au conseil régional, et à Mr Piquet qui part à la retraite et qui 
a été un membre assidu du CA. 

 
La séance se termine à 19h30 
Prochain CA le 14 Octobre 2021 
 
 
 


